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Office du Développement Agricole et Rural de Corse 

Décision n°24/06 – V2 

Référentiel des prix des bâtiments agricoles – Intervention 73-09 PSN Corse 

________________________ 

Date de décision 27 octobre 2025 

Date entrée en 

vigueur 
18 Septembre 2024 

Date de fin 

d’application 
Fin de la programmation PSN 

Champ d’application 

Cette décision vient préciser les modalités d’application du référentiel 

des prix des bâtiments agricoles applicable au titre de l’appel à projet 

« Bâtiments agricoles » dans le cadre de l’intervention 73-09 du PSN 

Cadre d’intervention 
Sont concernées les demandes d’aide déposées au titre de l’AAP             

« Bâtiments agricoles » depuis le 01/01/2023. 

Modifications 

La V2 porte sur un erratum qui concerne le référentiel coût du poste 

de dépense « Option porte » - Porte enroulable/bâche fermée. Max 2 

portes ( Point 3.C) 
 

Contexte 

Dans le cadre de l’instruction des demandes d’aide déposées au titre de l’appel à projet « 73.09 – 

Bâtiments agricoles » (réf : 73.09-BAT1), le service instructeur ODARC en application des modalités de 

vérification du caractère raisonnable des coûts tel que prévu au point 3.5 de la note de cadrage fixant 

les conditions transversales du PSN, est amené à utiliser un référentiel des coûts permettant 

d’exonérer les pétitionnaires de la fourniture de devis comparatifs. Cette décision vient préciser les 

modalités d’application de cette procédure. Le Référentiel des Coûts des Bâtiments Agricoles est 

consultable sur le site de l’ODARC : www.odarc.corsica 

Communication de la décision 

Cette décision sera diffusée au sein de l’ODARC et particulièrement auprès du service instructeur de 

cette mesure et de la Division Liquidation des Aides. 

Cette décision sera intégrée à l’espace partagé:  T:\CORPUS_PROCEDURES_ODARC ouvert en lecture 

à tous les agents de l’ODARC et elle sera publiée sur le Site Internet de l’ODARC : www.odarc.corsica. 

http://www.odarc.corsica/
http://www.odarc.corsica/
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Le référentiel des coûts des bâtiments agricoles (RCBA) applicable, est issu du résultat des travaux 

confiés par l’ODARC à la société « Bureau d’études techniques – Pozzo di Borgo » en cotraitance avec 

la société CTBC (économiste de la construction) dans le cadre d’une AMO. 

Le RCBA a été élaboré sur le principe suivant :  

- Les services de l’ODARC ont établi une typologie de bâtiments agricoles concernés par 

l’intervention au titre du PSN et ont décliné pour chaque type de bâtiment, un cahier des 

charges comportant l’ensemble des postes de dépense recevables. Pour chaque type de 

bâtiment, les services de l’ODARC ont également élaboré des « plans types » permettant 

d’identifier les contraintes techniques à intégrer dans l’évaluation des coûts. 

- Sur la base des éléments susmentionnés fournis par les services de l’ODARC, le BET a établi un 

référentiel de prix applicable à chaque poste de dépense et intégrant les contraintes 

techniques précitées. 

Le référentiel de prix établi par le BET n’intègre pas les variations de prix dues à l’éloignement de 

certaines opérations par rapport aux centres d’approvisionnement en matériel ou encore par rapport 

à la localisation des prestataires.  

En effet, les entreprises du bâtiment et les fournisseurs de matériel du BTP étant le plus souvent 

implantés en zones urbaines et péri-urbaines, les projets de construction de bâtiments agricoles 

localisés en zone rurale sont impactés par des tarifs plus élevés.  

Cet effet de l’éloignement sur la variabilité des coûts avait été analysé et estimé lors de la mise en 

œuvre de la dernière programmation (PDRC 2013- 2020). Par arrêté n° 21/486CE du Conseil exécutif 

de Corse du 07 décembre 2021 modifié par ARRETE N° 22/909CE du 29/11/2022, le Conseil Exécutif 

de Corse avait entériné le principe de l’application d’un coefficient de majoration des coûts de la 

construction en fonction de la commune d’implantation du projet.  

Les communes régionales ont été catégorisées selon leur situation au regard de cette problématique 

en 3 groupes (cf. Annexe 1 : liste des communes avec leur classement selon leur situation 

d’éloignement) 

- Les communes localisées en Zone A : ce sont les communes qui ne sont pas impactées au niveau des 

tarifs pratiqués dans la construction 

- Les communes localisées en Zone B : l’impact de l’éloignement sur les tarifs est valorisé à concurrence 

de + 2,5% par rapport à ceux pratiqués en zone A 

- Les communes localisées en Zone C : l’impact de l’éloignement sur les tarifs est valorisé à concurrence 

de + 4 % par rapport à ceux pratiqués en zone A 

Sur la base de ce principe, le RCBA présente une référence de prix majorée de 2,5% pour les communes 

en zone B et de 4% pour les communes en zone C. 

En fonction de la commune d’implantation du bâtiment faisant l’objet de la demande d’aide, le SI OP 

ODARC applique le référentiel adapté. 

1. CONSTRUCTION DU REFERENTIEL DES COUTS DES BATIMENTS AGRICOLES (RCBA) 
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Comme précisé dans l’appel à projet « 73.09 – BATIMENTS AGRICOLES » (réf : 73.09-BAT1) », le RCBA 

s’applique aux demandes d’aide déposées au titre de cet appel à projet. Toutefois, le RCBA pourra, en 

tant que de besoin, être utilisé dans le cadre d’autres appels à projet/dispositifs/fiches action dont 

l’objet comporte le financement de bâtiments agricoles.  

Les conditions d’applications sont énoncées ci-après. 

A. CAS DES DEPENSES LIEES AUX BATIMENTS AGRICOLES QUI RELEVENT DU RCBA  

Chaque cahier des charges ayant donné lieu à l’expertise du BET recense les différents postes de 

dépenses recevables ainsi que le référentiel de prix qui s’attache à ce poste de dépense. 

La référence de prix indiquée pour chaque poste de dépense est formalisée de la façon suivante : 

- Un prix moyen exprimé en euro qui comprend la fourniture et la pose des matériaux sur la 

base d’un linéaire, d’une surface ou d’un volume. 

soit 

- Un prorata du coût global de l’opération qui correspond aux tarifs habituellement appliqués 

par les prestataires 

Dès lors qu’un référentiel validé existe pour une dépense, celui-ci s’applique de facto.  

-  Si le devis présenté par le bénéficiaire est inférieur ou égal au référentiel : l’assiette éligible 

retenue pour le calcul de l’aide est le prix HT du devis présenté.  

 

- Si le devis présenté par le bénéficiaire est supérieur au référentiel : l’assiette éligible 

retenue pour le calcul de l’aide est le prix plafonné au montant déterminé au référentiel. 

Pour ce qui concerne les pétitionnaires qui relèvent du point 3.5.3 de la note de cadrage fixant les 

conditions transversales du PSN (à savoir : « LES DEPENSES D’OPERATEURS RELEVANT DU CODE DE LA 

COMMANDE PUBLIQUE »), le référentiel RCBA s’applique de la même façon que pour les pétitionnaires 

non soumis aux règles de la commande publique. 

B. CAS DES DEPENSES LIEES AUX BATIMENTS AGRICOLES SOUMIS A DEVIS COMPARATIFS  

Dès lors qu’une dépense liée à un bâtiment agricole n’est pas référencée au titre du RCBA, les 

dispositions prévues au point 3.5.1 et au point 3.5.3 de la note de cadrage fixant les conditions 

transversales du PSN s’appliquent.  

De même, les bâtiments dont les techniques de construction ne sont pas référencées dans le RCBA 

mais qui permettent d’atteindre les mêmes caractéristiques et fonctionnalités que celles attendues 

dans le cahier des charges sont soumis à la fourniture de devis comparatifs. 

 

2. METHODOLOGIE D’APPLICATION DU REFERENTIEL DES COUTS DES BATIMENTS  
AGRICOLES 
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C. CAS DES DEPENSES LIEES AUX BATIMENTS AGRICOLES A USAGE MIXTE  

Dans le cadre des bâtiments agricoles à usage mixte (exemple : construction d’un bâtiment 

comportant un hangar de stockage et un atelier de transformation), dès lors que les conditions 

techniques prévues au cahier des charges sont remplies, le SI OP applique les référentiels de prix 

prévus pour chaque partie du bâtiment en fonction de sa destination. Les postes de dépense communs 

aux différentes parties seront proratisés en fonction de la surface concernée. 

Exemple : 

Soit un bâtiment de 150 m2 comportant deux usages: 

- 100 m2 de hangar de stockage (soit 2/3 de la surface totale) 

- 50 m2 d’atelier de transformation (soit 1/3 de la surface totale) 

Le poste de dépense « toiture » commun aux deux usages et d’un montant de 40 000€ sera ventilé de 

la façon suivante : 

- 40 000 € X 2/3 =26 667€ correspondent à la toiture du hangar 

- 40 000€ X 1/3 = 13 333€ correspondent à la toiture de l’atelier. 

Le SI OP appliquera le RCBA sur la base de ces dépenses ventilées. 

 

Le marché de la construction connait des évolutions de prix régulières qu’il convient d’intégrer dans le 

RCBA. Aussi, il est nécessaire d’appliquer une méthode d’actualisation du RCBA afin qu’il soit en 

corrélation avec les réalités de ce marché. 

A. PERIODICITE D’ACTUALIATION DU REFERENTIEL DES COUTS DES BATIMENTS AGRICOLES  

Le RCBA a vocation à être actualisé selon une fréquence permettant d’intégrer l’évolution des prix de 

la construction.  

Il existe au niveau national un indice du coût de la construction, édité trimestriellement par l’INSEE, 

qui permet de suivre les évolutions de ces coûts. Considérant qu’une fréquence annuelle 

d’actualisation du RCBA permet de suivre de façon raisonnable les évolutions du marché de la 

construction, le SI OP ODARC est chargé d’établir tous ans le référentiel RCBA actualisé sur la base de 

l’indice d’évolution annuelle du coût de la construction établie par l’INSEE.  

Ainsi, la prochaine version du RCBA sera établie en octobre 2025. 

B. APPLICATION DE L’ACTUALISATION DU REFERENTIEL DES COUTS DES BATIMENTS AGRICOLES  

La version du RCBA applicable à une demande d’aide est celui opérationnel au moment de 

l’introduction de la demande d’aide. Aussi toutes les versions du RCBA applicables sur la 

programmation PSN seront référencées et consultables sur le site internet de l’ODARC. 

3. ACTUALISATION DU REFERENTIEL DES COUTS DES BATIMENTS AGRICOLES 
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Le SI OP ODARC veillera à appliquer la version du RCBA active à la date de la demande d’aide et ce, 

quelle que soit la date de réception du dossier complet permettant d’instruire et de programmer le 

dossier.  

Les versions successives du RCBA ne donnent lieu à aucune décision de l’OP ODARC dès lors que la 

méthodologie d’établissement du référentiel n’est pas modifiée. 

Une note de service informera le SI OP ODARC de l’entrée en vigueur de chaque nouvelle version du 

RCBA. 

C. ERRATUM 

Le poste de dépense « « Option porte » - Porte enroulable/bâche fermée. Max 2 portes comporte une 

erreur dans le montant du référentiel de coût reporté. Il convient d’appliquer un référentiel de 1200€ 

par porte et non pas 12 200€. Le rapport d’instruction et le RCBA sont donc modifiés en conséquence. 

 

 

 

      La Directrice  

 

 

        Marie-Pierre BIANCHINI 

 















Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : option avec contrainte - brise 
roche. Une expertise technique précisant 
les contraintes justifiant cette option est 

requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fouilles / Tranchées Obligatoire
Tranchée destinée à l'enfouillessement de 
la bâche. Exécution  à l’engin mécanique, 

en terrain de toute nature.
16€/ml BET ml

Structure/Ossature Obligatoire Achat du tunnel + Pose 60€/m² BET m²

Option Porte Autorisé Porte enroulable / bâche fermée 1 200€/u BET Unité

GROS-ŒUVRE
Dalle de propreté 

intérieure
Autorisé

Travaux préparatoires et réalisation d'un 
dallage en béton armé 

100€/m² BET m²

Dalle carrossable de retournement
Max 100 m²

100€/m² BET m²

Amenée d'eau- tranchée en pleine masse y 
compris avertisseur et tuyau

25€/ml BET ml

Amenée électrique-tranchée en pleine 
masse y compris avertisseur et cable

15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Electricité intérieure Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 

chemins de cables - appareillages - (Pc-
interrupteur-luminaire)blocs baes

8000€/ens BET forfait

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

m³

Référentiel des prix : Tunnel de stockage (fourrage/matériel)

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

GROS-ŒUVRE

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise en 
sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 
nécessaires au fonctionnement du chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue de 
sa reconstruction. Ce poste n'est pas recevable 
dans le cas d'une acquisition ou de l'apport en 
nature d'un bâtiment au titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 

précisant les contraintes justifiant cette option 
est requise.

90€ / m³

Option 1: fouille pour  murets banchés 35€/ml BET ml

Option 2 fouilles pour murets en agglos 35€/ml BET ml

Structure/Ossature Obligatoire
Achat du tunnel + Pose : comprenant Isolation 

80 mm + taules de protection de 1,2m de 
hauteur max de part et d'autre 

90€/m² BET m²

Structure/Ossature Autorisé Prestation levage grue télescopique 1000€/U ODARC Unité

Options porte Autorisé Porte enroulable / bâche fermée (max 2 portes) 1 200 €/u BET Unité

Option 1 :muret banché 1,2 m de hauteur max -
mur en banche y compris arase -acier

105€/m² BET m²

Option 2 :muret agglos agglos :  1,2m de 
hauteur max- Agglos creux de 0,2 - y compris 

arase - raidisseurs - poteaux incorporés
80€/m² BET m²

Gros-oeuvre Façades autorisé Crépis/enduit sur muret 45€/m2 BET m²

GROS-OEUVRE Fondations Obligatoire
Tranchée destinée à l'enfouillessement de la 

bâche. Exécution  à l’engin mécanique, en 
terrain de toute nature.

16€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Structure/Ossature Obligatoire
Tunnel  spécial montagne avec amarrage au sol: 

comprenant Isolation 80 mm + taules de 
protection de part et d'autre 

120€/m² BET m²

GROS-OEUVRE Structure/Ossature Autorisé Porte enroulable / bâche fermée (max 2 portes) 1 200€/u BET Unité

Option 1 : couloir d'alimentation avec radier : 
Préparation fond  forme -béton propreté - 

béton dosé - coffrage - acier -finition + 
elévation agglos 0,6 + radier et rampe d'acces

160€/m2 BET m²

Option 2: Dalle Tapis d'alimentation -
Préparation fond  forme -béton propreté - 

béton dosé - coffrage - acier -finition
120€/m² BET m²

Option 3 : Allée d'alimentation avec cornadis 
(matériel financé par ailleurs)

0 € Odarc

GROS-OEUVRE
Ventilation des 

tunnels sup à 300M2
Autorisé Système mécanisé 250€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m²
100€/m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine masse 

y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Autorisé
Amenée réseau électrique :tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus - réseau  abreuvoir

8000/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Options Autorisé Puit de lumière 950€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

m³

Forfait

Référentiel des prix : Tunnel d'élevage petits ruminants ( avec couloir/tapis ou 
allée d'alimentation obligatoire)

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

Maçonnerie Mur 
périphérique

GROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé

BET

ObligatoireCouloir d'alimentationGROS-ŒUVRE

Alimentation generale - prise de terre - armoire 
TGBT - liaisons equipotentielles - chemins de 

cables - appareillages - (Pc-interrupteur-
luminaire)blocs BAES

Autorisé

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

BET

VARIANTE 1 : Tunnel avec muret périphérique 1,2 m de hauteur max

13000€/ensSECOND OEUVRE Electricité

Aménagements 
extérieurs

GROS-OEUVRE

VARIANTE 2 : Tunnel sans muret périphérique 

Variantes 1 et 2

Obligatoire

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Fondations

GROS-ŒUVRE
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au titre 

de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

Option 1: fouille pour  murets banchés 35€/ml BET ml

Option 2 fouilles pour murets en agglos 35€/ml BET ml

Structure/Ossature Obligatoire
Achat du tunnel + Pose : comprenant 

Isolation 80 mm + taules de protection de 
part et d'autre 

90€/m² BET m²

Structure/Ossature Autorisé Prestation levage grue télescopique 1000€/U ODARC Unité

Options porte Autorisé
Porte enroulable / bâche fermée (max 2 

portes)
1 200€/u BET Unité

Option 1 :muret banché 1,2 m -mur en 
banche y compris arase -acier

105€/m² BET m²

Option 2 :muret agglos agglos :  1,2m - 
Agglos creux de 0,2 - y compris arase - 

raidisseurs - poteaux incorporés
80€/m² BET m²

Gros-oeuvre Façades autorisé Crépis/enduit sur muret 45€/m² BET m²

GROS-OEUVRE Fondations Obligatoire
Fouille legère: tranchée destinée à 

l'enfouissement de la bache avec ou sans 
ancrage

16€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Structure/Ossature Obligatoire
Tunnel  spécial montagne avec amarrage 

au sol: comprenant Isolation 80 mm + 
taules de protection de part et d'autre 

90€/m² BET m²

GROS-OEUVRE Structure/Ossature Autorisé
Porte enroulable / bâche fermée (max 2 

portes)
1 200€/u BET Unité

GROS-ŒUVRE Couloir d'alimentation Autorisé

Ccouloir d'alimentation avec radier : 
Préparation fond  forme -béton propreté - 

béton dosé - coffrage - acier -finition + 
elévation agglos 0,6 + radier et rampe 

d'acces

160€/m² BET m²

GROS-OEUVRE
Ventilation des tunnels 

sup à 300M2
Autorisé Système mécanisé 250€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m²
100€/m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Autorisé
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus - réseau  abreuvoir

8000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Options Autorisé Puit de lumière 950€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé
Non recevable
Proscrit

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire

Variantes 1 et 2

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

Maçonnerie Mur 
périphérique

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

Obligatoire

VARIANTE 2 : Tunnel sans muret périphérique 

Référentiel des prix : Tunnel d'élevage
Porcins

m³

Forfait

GROS-ŒUVRE

ElectricitéSECOND OEUVRE 13000€/ensAutorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 
chemins de cables - appareillages - (Pc-

interrupteur-luminaire)blocs baes

BET

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

VARIANTE 1 : Tunnel avec muret périphérique 1,2 m de hauteur max

GROS-ŒUVRE
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

Structure/Ossature Obligatoire Achat Kit spécifique Poulailler + Pose 300€/m² BET

Options Autorisé
Option :Dispositif de déplacement sur roue 

avec potence de levage
870€/u BET

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation dynamique 250€/u BET

Autorisé
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET

Autorisé
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET

SECOND OEUVRE Plomberie Autorisé
réseau interieur eau froide et chaude  - 

nourrices - branchements - raccordement
1000€/ens BET

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 

chemins de cables - appareillages - (Pc-
interrupteur-luminaire) blocs bases

6000€/ens BET Forfait

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

GROS-ŒUVRE

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

m²

Unité

ml

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

Référentiel des prix : Tunnel d'élevage
Volailles

m³

16



Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 

précisant les containtes justifiant cette 
option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Structure/Ossature Obligatoire
Kit serre :Tubulaire acier et bache plastique 

y compris accessoires + porte obligatoire
60€/m² BET m²

Autorisé
quai / Dalle carrossable de retournement

Max 100 m²
100€/m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Autorisé
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
Réseau interieur eau froide et 

raccordements
1 000 € BET Forfait

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 

chemins de cables - appareillages - (Pc-
interrupteur-luminaire) blocs bases

6000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Revêtement sol Autorisé
tapis Bidime de propreté / Max autorisé = 

surface de la serre
2€/m² BET m²

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

Référentiel des prix : Serre de Culture demi - lune ( Kit)

m³

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Structure/Ossature Obligatoire
Kit serre :Tubulaire acier et bache plastique 

y compris accessoires + porte obligatoire
60€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie Autorisé
Embase périphérique de type bordure 40 

cm de hauteur max
10€/ml BET ml

GROS-ŒUVRE Dalle centrale Autorisé
Dalle carossable petit engin 15 cm de 

hauteur
100€/m² BET m²

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Autorisé agro - écologie = récupération eau de pluie 45€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé
Système motorisé de ventilation et 

chauffage
40€/m³

BET m²

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

quai / Dalle carrossable de retournement
Max 100 m²

100€/m² BET m²

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Obligatoire

Amenée réseau eau : tranchée en pleine 
masse y compris avertisseur et tuyau

25€/ml BET ml

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

Amenée réseau électrique :tranchée en 
pleine masse y compris avertisseur et cable

15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
Réseau interieur eau froide et 

raccordements
1000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 
chemins de cables - appareillages - (Pc-

interrupteur-luminaire)blocs bases

6000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Revêtement sol Autorisé
tapis Bidime de propreté / Max autorisé = 

surface de la serre
2€/m² BET m²

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

GROS-ŒUVRE Fondations 16€/mlAutorisé
Tranchée destinée à l'enfouillessement de 
la bâche. Exécution  à l’engin mécanique, 

en terrain de toute nature.
BET ml

Référentiel des prix : Serre Culture Mono Tunnel Plastique

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET m³
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fondation primaire périmétral 16€/ml BET ml

Achat Kit ossature métallique avec porte 
obligatoire

toiture  ogive
380€/m² BET m²

Achat Kit ossature métallique avec porte 
obligatoire
toiture aéro

380€/m² BET m²

Autorisé Toit lucarnes mécanisées 2000€/u BET Unité

GROS-ŒUVRE Maçonnerie Autorisé
Embase béton périmétrale 40 cm de 

hauteur max
180€/m³ BET m³

Autorisé
Dalle carossable petit engin 15 cm de 

hauteur 

Autorisé Dalles internes de desserte

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Autorisé agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé
Système motorisé de ventilation et 

chauffage
40€/m³ BET m³

Autorisé
Quai / Dalle carrossable de retournement

Max 100 m²
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique : tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
Réseau interieur eau froide et 

raccordements
1000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 
chemins de cables - appareillages - (Pc-

interrupteur-luminaire) blocs BAES

6000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Revêtement sol Autorisé
Tapis Bidime de propreté / Max autorisé = 

surface de la serre
2€/m² BET m²

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

BET

Structure/Ossature

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

Aménagements 
extérieurs

m³

Référentiel des prix : Serre vitrée / Chapelle

m²

GROS-OEUVRE

GROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Dalle 100€/m²

Obligatoire

Terrassements Autorisé BETGROS-ŒUVRE
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 
nécessaires au fonctionnement du chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 
recevable dans le cas d'une acquisition 
subventionnée ou de l'apport en nature 

d'un bâtiment au titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

Obligatoire Fouilles / plots bétons 400€/m³ BET m³

Autorisé
Option ceinture périphérique pour murets 

agglos 1,20 m de hauteur max
35€/ml BET ml

Métallique 
Monopente ou bipente

180€/m² BET m²

Bois
Monopente ou bipente

450 €/m² BET m²

autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2 100 € / m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

Autorisé
Mur agglo périphérique avec hauteur max 

1,20
80€/m² BET m²

Autorisé Bardage acier non isolé 80€/m² BET m²

Autorisé Bardage bois (thermotraité brut) 70€/m² BET m²

Autorisé Crépis 45€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé 1 mur de séparation 80€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Dalle Autorisé Dalle béton  carrossable 100€/m² BET m²

 couverture Tôle et/ou translucide en 
Monopente ou bi-pente

50€/m² BET m²

PST pour ossature bois en Monopente ou bi-
pente

55€/m² BET ml

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Autorisé agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

Dalle carrossable de retournement
Max 100 m²

100€/m² BET m²

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

Amenée réseau eau : tranchée en pleine 
masse y compris avertisseur et tuyau

25€/ml BET ml

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

Amenée réseau électrique :tranchée en 
pleine masse y compris avertisseur et cable

15€/ml BET ml

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 

chemins de cables - appareillages - (Pc-
interrupteur-luminaire) blocs BAES

6 000 € BET Forfait

Obligatoire
Si 4 facades fermées: 1 porte hangar 

obligatoire minimum
6000€/u BET Unité

Autorisé Porte de service 950€/u BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Autorisé 1 porte si cloison de séparation 600€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

Obligatoire

Maçonnerie

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures

Façades
jusqu'à 4 faces 

autorisées / pas de 
fenêtres 

GROS-ŒUVRE Terrassements

GROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Fondations

GROS-ŒUVRE

m³

Référentiel des prix : Bâtiment de Stockage Foin - Matériels agraires 
Ossature Métallique/Bois

GROS-ŒUVRE Toiture Obligatoire

Autorisé BET

GROS-ŒUVRE Structure/Ossature
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Autorisé
ceinture périphérique pour murets agglos 

hauteur 1,40 m à 1,60 m
35 € / ml BET ml

Métallique 
Monopente ou Bipente

180 € / m² BET m²

Bois essence locale
Monopente ou Bipente

450 € / m² BET m²

autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2 100 € / m² BET m²

Autorisé
Mur agglo périphérique avec hauteur max 

1,60 sur la partie élevage
80 € / m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

GROS-ŒUVRE Maçonnerie Autorisé
Mur agglo périphérique avec hauteur min 
1,6  sur la partie salle de traite et laiterie

80€/m² BET m²

Bardage acier isolé 90 € / m² BET m²

Bardage bois essence locale certifié 70 € / m² BET m²

translucide 50 € / m² BET m²

Bardage bois hors essence locale
 plafonnés au 
crépis/enduit

ODARC m²

Autorisé Crépis/enduit sur muret périphérique 45€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
Cloisonnement en mur agglo  avec la salle 

de traite ou l'aire de stockage
80 € / m² BET m²

Option 1 : couloir d'alimentation avec 
radier : Préparation fond  forme -béton 
propreté - béton dosé - coffrage - acier -
finition + elévation agglos 0,6 + radier et 

rampe d'acces

160€/m² BET m²

Option 2: Dalle Tapis d'alimentation -
Préparation fond  forme -béton propreté - 
béton dosé - coffrage - acier -finition

120€/m² BET m²

Option 3 : Allée d'alimentation avec 
cornadis (matériel financé par ailleurs)

0 €

Autorisé dalle béton  carrossable 100€/M² BET m²

Obligatoire Panneaux isolés ou PST 70 € / m² BET m²

Autorisé Puit de lumière 950 € / U BET Unité

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Autorisé agro - écologie = récupération eau de pluie 40 € / ml BET ml

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m²
100 € / m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Autorisé
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

Référentiel des prix : Bâtiment d' Elevage Ruminants Ossature Métallique/Bois

GROS-ŒUVRE Fondations

GROS-ŒUVRE Dalle

GROS-ŒUVRE
Façades sur la partie 

élevage

GROS-ŒUVRE Structure/Ossature

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

m³

Obligatoire

GROS-ŒUVRE

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

Obligatoire

Obligatoire

Toiture

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Bâtiment d' Elevage Ruminants Ossature Métallique/Bois

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus  - réseau  abreuvoir

8 000 € BET Forfait

SECOND OEUVRE Revêtement cloisons Autorisé
bardage intérieur bois avec laine de verre si 

bardage extérieur bois
180€/m² BET m²

Obligatoire Minimum 1 porte de hangar 6000 € / U BET Unité

Autorisé 3 portes de hangar supplémentaires 6000 € / U BET Unité

Autorisé 2 portes de service max 2000 € / U BET Unité

fenêtres type hangar manuelles 900 € / U BET Unité

fenêtres type hangar automatisées 1100 € / U BET Unité

Panneaux coulissants 6000 € / U BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Autorisé
minimum 2 portes de service si salle de 

traite
900 € / U BET Unité

BET13000€/ens

Alimentation generale - prise de terre - 
armoire TGBT - liaisons equipotentielles - 

chemins de cables - appareillages - (Pc-
interrupteur-luminaire)blocs BAES

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures

SECOND OEUVRE Electricité Autorisé

Autorisé

Forfait
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Bâtiment d' Elevage Ruminants Ossature Métallique/Bois

GROS-ŒUVRE Maçonnerie Obligatoire
Murs agglo : 

- Salle de traite / Elevage
- Salle de traite / Laiterie

80 € / m² BET m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie Obligatoire Quai intérieur min 1m de hauteur 80 € / m² BET m²

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire  Fosse et bac de décantaion + drains 10400€/ens BET Forfait

Obligatoire
Doublage et cloisons de la laiterie : 

- Panneaux PVC ou sandwich

80€/m² simple 
face et 

170€/m²double
BET m²

Autorisé
Doublage cloisons Salle de traite

- Panneaux PVC ou BA13 avec faience et 
peinture alimentaire

80 € / m² BET m²

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs
Autorisé

aménagement extérieur : 
- Dalle de propreté Laiterie 100 m2 

carossable 
100 € / m² BET m²

GROS-OEUVRE Autorisé
Dalle de toit intérieure : Plancher 

métallique + béton propreté ou plancher 
poutrelles béton

90 €/ m² BET m²

GROS-OEUVRE Autorisé Etanchéité Dalle de toit 65€/m² BET m²

Bardage acier isolé 90 € / m² BET m²

Bardage bois essence locale certifié 70 € / m² BET m²

translucide 50 € / m² BET m²

Crépis/enduit 45€/m² BET m²

Bardage bois hors essence locale
 plafonnés au 
crépis/enduit

ODARC m²

SECOND OEUVRE Plafonds Autorisé  Faux Plafond  si dalle de toit intérieure 42€ / m² BET m²

 Revêtement sol local de traite et quai:
- Ciment lisse avec revêtement + chape

80 € / m² BET m²

 Revêtement sol local de traite et Quai :
- carellage anti dérapant + chape

85€/m² BET m²

Obligatoire
 Revêtement sol Laiterie :

- carellage anti dérapant  ou revêtement 
alimentaire  de type sol souple+ chape

85 € / m² BET m²

Obligatoire
Menuiseries Laiterie:

- Porte de service PVC pour sortie 
extérieure

2000€/U BET Unité

Autorisé
Menuiseries Salle de traite :

- Porte de service PVC pour sortie 
extérieure

2000 € / U BET Unité

Autorisé
 Menuiseries Salle de traite : 1 fenêtre pour 

20 m²
1200 € / U BET Unité

Autorisé  Menuiseries Laiterie : 1 fenêtre pour 20 m² 1200€/U BET Unité

Autorisé 1 porte d'accès entre bergerie et salle de 
traite

900 € / U BET Unité

Obligatoire
Menuiseries intérieures:

 1 porte d'accès entre salle de traite et 
laiterie

900 € / U BET Unité

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
Supplément électricité salle de traite et 

laiterie
8000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Plomberie Obligatoire
Supplément plomberie salle de traite et 

laiterie
10000€/ens BET Forfait

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

Obligatoire

Dalle

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Obligatoire

Variante : Bâtiment d'élevage avec salle de traite et laiterie

SECOND OEUVRE Revêtement sol

GROS6OEUVRE
Façades sur la partie 

salle de traite et 
laiterie

SECOND OEUVRE  Cloisons et isolation
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Mur agglo Vide sanitaire 80€/m² BET m²

Mur banché si contrainte technique 180€/m² BET m²

autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2 100 € / m² BET m²

Obligatoire
Elevation Rez de chaussées hauteur 

plafond minimum 3m
80€/m² BET m²

Autorisé
Elevation R+1 si contraintes relatives à 

l'implantation du bâtiment 
80€/m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

Non recevable Cave enterrée 0 € Néant

crépis/enduit 45€/m² BET m²

Bois essence locale certifiée 70€/m² BET m²

Pierre ou bois hors essences locales
 plafonnés au 
crépis/enduit

ODARC m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
Mur porteur si plancher/Etage ou si 

contrainte technique portée charpente
80€/m² BET m²

Obligatoire  plancher RDC ( norme ART 2012/2020) 120€/m² BET m²

Autorisé
 plancher R+1 (norme ART 2012/2020) si 

R+1 autorisé.
120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Bipente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-4 pentes

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Monopente sur extension en continuité 

d'un bâtiment existant
Devis comparatif Odarc €

Proscrit
Monopente sur nouvelles constructions  

hors extension
opération 
inéligible

BET

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit monopente
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire Bac à graisse et Fosse + drains 10400€/u BET Unité

GROS-OEUVRE
Gouttières et descentes 

eaux de pluie
Standard 40€/ml BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m² devant entrée Lait
100€/m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

GROS-ŒUVRE Toiture

Obligatoire

Autorisé BET

Aménagements extérieurs

Obligatoire

GROS-OEUVRE

GROS-ŒUVRE Structure/Ossature

m³

Référentiel des prix : Atelier fromager

Obligatoire

Obligatoire

MaçonnerieGROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Façades

DalleGROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Terrassements
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Atelier fromager

Obligatoire
Zones  de transformation : panneaux 

sandwichs

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

zones hors transformation : BA 13 + 
doublage + revêtement

80€/m² BET m²

zones hors transformation :: panneaux 
sandwichs sur la périphérie des pièces

80€/ m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

Obligatoire
Revêtement conventionnel pour la partie 

affinage
100€/m² BET m²

Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus ou chauffe eau

Obligatoire 1 WC

Autorisé 1 Douche

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

35000€/ens BET forfait

panneaux PVC 40€/m² BET m²

panneaux BA 13 42€/m² BET m²

Carrelage antidérapant + chape ou 
revêtement alimentaire de type sol souple

85€/m² BET m²

Résine + chape 70€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Escalier Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

SECOND OEUVRE Monte-charge Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

Obligatoire 2 portes en PVC entrée / sortie 1500€/u BET Unité

Autorisé 1 porte supplémentaire en PVC 1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres PVC obligatoires 1200€/u BET Unité

SECOND OEUVRE Menuiseries intérieures Obligatoire 1 porte technique PVC entre chaque pièce 600€/u BET Unité

Autorisé Chambre froide stockage produits finis 10000€/u BET Unité

Autorisé porte chambre froide 2 000€/u BET Unité

Autorisé hâloir ventilation dynamique 12500€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

Obligatoire

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

Plomberie BETSECOND OEUVRE

 cloisons et isolationSecond oeuvre

SECOND OEUVRE Poste « froid »

Menuiseries extérieures

Obligatoire

15000€/ens

SECOND OEUVRE

Revêtement solSECOND OEUVRE

Forfait

ObligatoirePlafondsSECOND OEUVRE
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³ BET m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³ BET m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m3 BET m³

Mur agglo Vide sanitaire 80€/m² BET m²

Mur banché si contrainte technique 180€/m² BET m²

autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2 100 € / m² BET m²

Obligatoire Elévation RDC hauteur Mini plafond 3m 80€/m² BET m²

Autorisé
Elevation R+1 si contraintes relatives à 

l'implantation du bâtiment ou si sèchage 
traditionnel

80€/m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

Non recevable Cave en sous sol pour l'affinage 0 Néant

crépis/enduit 45€/m² BET m²

Bois essence locale certifiée 70€/m² BET m²

Pierre, Bois hors essences locales
 plafonnés au 
crépis/enduit

ODARC m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
Mur porteur si plancher/Etage ou si 

contrainte technique portée charpente
80€/m² BET m²

Obligatoire  plancher RDC ( norme ART 2012/2020) 120€/m² BET m²

Autorisé
 plancher R+1 (norme ART 2012/2020) si 

R+1 autorisé.
120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Bipente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-4 pentes

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Monopente sur extension en continuité 

d'un bâtiment existant
Devis comparatif Odarc €

Proscrit
Monopente sur nouvelles constructions  

hors extension
opération 
inéligible

BET

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit monopente
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire Bac à graisse et Fosse + drains 10400€/u BET Unité

Standard 40€/ml BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement
Max 100 m² devant entrée carcasse

100€/m² BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

Toiture

Obligatoire

GROS-ŒUVRE

Obligatoire

Gouttières et 
descentes eaux de 

pluie

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

GROS-ŒUVRE Façades

GROS-ŒUVRE Dalle

GROS-OEUVRE

Obligatoire

Référentiel des prix : Atelier Salaison

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

Obligatoire
GROS-ŒUVRE Structure/Ossature
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Atelier Salaison

Obligatoire
Zones  de transformation : panneaux 

sandwichs 

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

Obligatoire
Saloir : panneaux Inox ou panneaux 

sandwichs
170€/m² BET m²

Zones hors transformation : BA 13 + 
doublage + revêtement

80€/m² BET m²

Zones hors transformation : panneaux 
sandwichs 

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

Revêtement conventionnel pour la partie 
séchage/affinage

100€/m² BET m²

Obligatoire
Réseau intérieur eau froide - eau chaude - 
nourrices - branchements - raccordement -  

cumulus ou chauffe eau
BET

Obligatoire 1 WC BET

Autorisé 1 Douche BET

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
Amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

35000€/ens BET forfait

Panneaux PVC 40€/m² BET m²

Panneaux  BA 13 42€/m² BET m²

Zones de transformation : Carrelage 
antidérapant + chape ou revêtement 

alimentaire de type sol souple + chape
85€/m² BET m²

Zones de transformation :Résine + chape 70€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Escalier Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

SECOND OEUVRE Monte-charge Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

Obligatoire 2 portes en PVC entrée / sortie 1500€/u BET Unité

Autorisé 1 porte supplémentaire en PVC 1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres en PVC 1200€/u BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Obligatoire
1 porte technique en PVC entre chaque 

pièce 
600€/u BET Unité

Obligatoire porte chambre froide 2000€/u BET Unité

Obligatoire Chambre Froide carcasse statique 10000€/u BET Unité

Obligatoire Chambre Froide saloir statique 10000€/u BET Unité

Obligatoire Chambre Froide découpe dynamique 13000€/u BET Unité

Autorisé Chambre Froide négative statique 14000€/u BET Unité

Autorisé
Chambre Froide séchoir mécanique 

dynamique
30000€/u BET Unité

Autorisé Chambre Froide repos statique 10000€/u BET Unité

Autorisé Chambre froide stockage produits finis 10000€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

SECOND OEUVRE  cloisons et isolation

Obligatoire

SECOND OEUVRE Plomberie

Poste « froid »SECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

20000€/ens

Menuiseries 
extérieures

SECOND OEUVRE

Forfait

Obligatoire

ObligatoirePlafondsSECOND OEUVRE

Revêtement sol
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au 

titre de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Mur agglo Vide sanitaire 80€/m² BET m²

Mur banché si contrainte technique 180€/m² BET m²

autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2 100 € / m² BET m²

Obligatoire Elévation RDC hauteur Mini plafond 3m 80€/m² BET m²

Autorisé
Elevation R+1 si contraintes relatives à 

l'implantation du bâtiment
80€/m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

Non recevable Cave en sous sol 0 NEANT  

crépis/enduit 45€/m² BET m²

Bois si essence locale certifié 70€/m² BET m²

Pierre, Bois hors essences locales
plafonné au 

crépis/enduit
ODARC m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
Mur porteur si plancher/Etage ou si 

contrainte technique portée charpente
80€/m² BET m²

Obligatoire  Plancher RDC ( norme ART 2012/2020) 120€/m² BET m²

Autorisé
 Plancher R+1 (norme ART 2012/2020) si 

R+1 autorisé.
120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Bipente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-4 pentes

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Monopente sur extension en continuité 

d'un bâtiment existant
Devis comparatif Odarc €

Proscrit
Monopente sur nouvelles constructions  

hors extension
opération 
inéligible

BET  

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit monopente
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire Bac à graisse et Fosse + drains 10400€/ens BET Forfait

Standard
40€/ml

BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie
40€/ml

BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m² devant entrée
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

m³

Référentiel des prix : Atelier Miellerie

Aménagements 
extérieurs

GROS-OEUVRE

ToitureGROS-ŒUVRE

ObligatoireGROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

GROS-ŒUVRE

BET

Obligatoire

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé

GROS-ŒUVRE Façades

GROS-ŒUVRE Dalle

Structure/Ossature
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Atelier Miellerie

Autorisé Mur périphérique : Isolation traditionnelle
40€/m²

BET m²

Obligatoire Si chambre froide, panneaux isolants
170€/m²

BET m²

Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus ou chauffe eau

Obligatoire 1 WC

Autorisé 1 Douche

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

30000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Plafonds Obligatoire panneaux BA 13 42€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Cloisons Obligatoire
Panneaux PVC ou BA13 avec faience et/ou 

peinture alimentaire
80€/m² BET m²

Carrelage antidérapant + chape ou 
revêtement alimentaire de type sol souple 
+ chape sur zone extraction et mise en pot

85€/m² BET m²

Résine + chape sur zone extraction et mise 
en pot

70€/m² BET m²

Obligatoire
Autres zones: Ciment lisse avec revêtement 

+ chape
80€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Escalier Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

SECOND OEUVRE Monte-charge Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

Obligatoire 2 portes en PVC entrée / sortie 1500€/u BET Unité

Autorisé 1 porte supplémentaire en PVC 1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres PVC obligatoires 1200€/u BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Obligatoire  Portes PVC entre chaque pièce 600€/u BET Unité

Autorisé Chambre Froide statique 10 000 € BET Forfait

Autorisé Porte chambre froide 2000€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

Forfait

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

BET15000€/ens

Obligatoire

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

SECOND OEUVRE Plomberie

SECOND-OEUVRE Cloisons/Isolation

SECOND OEUVRE Poste « froid »

SECOND OEUVRE Revêtement sol

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 
nécessaires au fonctionnement du chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au titre 

de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Métallique 
Monopente ou bipente

180€/m² BET m²

Mur Agglo vide sanitaire 80€/m² BET m²

Mur banché si contrainte technique 180€/m² BET m²

Autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2
100€/m²

BET m²

Elévation RDC 80€/m² BET m²

Si ossature métallique : Mur agglo 
périphérique avec hauteur max 1,20m

80€/m² BET m²

Autorisé
Elevation R+1 si contraintes relatives à 

l'implantation du bâtiment 
80€/m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

Autorisé Cave en sous sol 0 Néant

 si ossature métallique : bardage taule 50€/m² BET m²

 si ossature métallique: Bois essences 
locales

70€/m² BET m²

si ossature métallique : Pierre  , Bois hors 
essences locales

plafonné au 
crépis

ODARC m²

crépis/enduit 45€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé Mur soutien charpente 80€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Dalle Obligatoire Plancher RDC chappe de propreté 120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-monopente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-bipente

380€/m² BET m²

Proscrit 4 pentes 
opération 
inéligible

BET

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit 4 pentes
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Autorisé   Bac, Fosse + drains 10400€/ens BET Forfait

Standard 40€/ml BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Référentiel des prix : Distillerie

m³

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

Obligatoire

ObligatoireGROS-ŒUVRE Façades

Obligatoire

Obligatoire

BET

Obligatoire
GROS-ŒUVRE Structure/Ossature

GROS-ŒUVRE Toiture
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Distillerie

Autorisé
Dalle carrossable de retournement

Max 100 m² devant entrée 
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus ou chauffe eau

Obligatoire 1 WC

Autorisé 1 Douche

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

15000€/ens BET Forfait

SECOND OEUVRE Plafonds Autorisé panneaux BA 13 42€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Cloisons Autorisé Cloisons intermédiaires conventionnelles
51€/m²

BET m²

Carrelage antidérapant + chape 85€/m² BET m²

résine + chape 70€/m² BET m²

Ciment lisse avec revêtement + chape 80€/m² BET m²

Ciment poli + chape 100€/m² BET m²

Chape de propreté 20€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Revêtement cloisons Autorisé peinture conventionnelle 33€/m² BET m²

Obligatoire 1 porte garage en entrée 9000€/u BET Unité

Autorisé 1 porte de sortie PVC 1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres PVC obligatoire 1200€/u BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Obligatoire portes conventionnelles entre chaque pièce 600€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

BET

ObligatoireRevêtement sol

15000€/ens Forfait

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures

SECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE Plomberie
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 
nécessaires au fonctionnement du chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé

Travaux de démolition d'un existant en vue 
de sa reconstruction. Ce poste n'est pas 

recevable dans le cas d'une acquisition ou 
de l'apport en nature d'un bâtiment au titre 

de l'opération.

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Obligatoire Mur agglo périphérique 80€/m² BET m²

Autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2
100€/m²

BET m²

Obligatoire RDC hauteur Mini plafond 3m 80€/m² BET m²

Autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

crépis/enduit 45€/m² BET m²

 Bois essences locales certifié 70€/m² BET m²

Pierre, Bois hors essences locales
 plafonné au 
crépis/enduit

ODARC m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
 Mur porteur si contrainte technique portée 

charpente
80€/m² BET m²

GROS-ŒUVRE Dalle Obligatoire 1er plancher ART 2012/2020 120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Bipente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-4 pentes

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Monopente sur extension en continuité 

d'un bâtiment existant
Devis comparatif Odarc €

Proscrit
Monopente sur nouvelles constructions  

hors extension
opération 
inéligible

BET  

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit monopente
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire Bac à graisse et Fosse + drains 10400€/ens BET Forfait

Standard 40€/ml BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie 40€/ml BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement max 100 

m2 devant entrée 
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

m³

Référentiel des prix : Atelier Découpe Viande

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Obligatoire

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

GROS-ŒUVRE Façades

GROS-ŒUVRE Toiture

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

Obligatoire

Structure/OssatureGROS-ŒUVRE
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Atelier Découpe Viande

Obligatoire
Zones  de transformation : panneaux 

sandwichs

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

zones hors transformation : BA 13 + 
doublage + revêtement

80€/m² BET m²

zones hors transformation : panneaux 
sandwichs

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus ou chauffe eau

Obligatoire 1 WC

Autorisé 1 Douche

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

35000€/ens BET Forfait

panneaux PVC 40€/m² BET m²

Panneaux BA 13 42€/m² BET m²

Zones de transformation : Carrelage 
antidérapant + chape ou revêtement 

alimentaire de type sol souple + chape
85€/m² BET m²

Zones de transformation :Résine + chape 70€/m² BET m²

Obligatoire 2 portes en PVC entrée / sortie 1500€/u BET Unité

Autorisé 1 porte supplémentaire en PVC 1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres PVC obligatoire 1200€/u BET Unité

Obligatoire porte technique Chambres froides 2000€/U BET Unité

Obligatoire Porte PVC Toilettes et douches 600€/u BET Unité

Obligatoire Chambre froide Dynamique zone découpe 13000€/u BET Unité

Obligatoire
Chambre froide Statique : zone carcasse, 

zone déchets et zone produits finis
10000€/u BET Unité

Autorisé Chambre Froide négative statique 14000€/u BET Unité

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

Forfait

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

SECOND OEUVRE

 cloisons et isolation

Obligatoire

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

BET20000€/ens

Obligatoire

Obligatoire

Plomberie

SECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE Poste « froid »

SECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE

PlafondsSECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Menuiseries 
extérieures

Revêtement sol
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

GROS-OEUVRE Installation chantier Autorisé

Mise en place des dispositifs liés à la mise 
en sécurité des chantiers, à l'amenée et au 

repliement des engins, ainsi que les 
équipements et aménagements provisoires 

nécessaires au fonctionnement du 
chantier.

2 000 € BET Forfait

GROS-OEUVRE Démolition Autorisé
Travaux de démolition d'un existant en vue 

de sa reconstruction. 

5% des dépenses 
recevables de 

l'opération
ODARC

Prorata dépenses 
recevables

option 1 : terrain standard 55 € / m³

option 2 : Terrain avec contraintes 
topographiques. Une expertise technique 
précisant les contraintes justifiant cette 

option est requise.

90€ / m³

GROS-ŒUVRE Fondations Obligatoire Fouilles / plots bétons 400 € / m³ BET m³

Autorisé Mur agglo périphérique 80€/m² BET m²

Autorisé Auvent sur dalle carrossable max 50 m2
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Elevation Rez de chaussées hauteur 

plafond minimum 3m
80€/m² BET m²

Autorisé
Elevation R+1 si contraintes relatives à 

l'implantation du bâtiment 
80€/m² BET m²

autorisé materiaux drainant périphérique au mur 65€/ml BET ml

autorisé appuis de fenetre talonettes et linteaux 150 € / U BET Unité

Autorisé Cave enterrée 0 € Néant

crépis/enduit 45€/m² BET m²

Bois essences locales certifiées 70€/m² BET m²

 Pierre, Bois hors essences locales
 plafonné au 
crépis/enduit

ODARC m²

GROS-ŒUVRE Maçonnerie intérieure Autorisé
 Mur porteur

si plancher/Etage ou si contrainte 
technique portée charpente

80€/m² BET m²

Obligatoire  plancher RDC ( norme ART 2012/2020) 120€/m² BET m²

Autorisé
 plancher R+1 (norme ART 2012/2020) si 

R+1 autorisé.
120€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Bipente

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
-4 pentes

380€/m² BET m²

Isolation obligatoire
- Monopente sur extension en continuité 

d'un bâtiment existant
Devis comparatif Odarc €

Proscrit
Monopente sur nouvelles constructions  

hors extension
opération 
inéligible

BET

Autorisé
Aménagement d'un bâtiment existant avec 

toit monopente
Devis comparatif Odarc €

GROS-ŒUVRE Egouts/Evacuations Obligatoire Bac à graisse et Fosse + drains 10400€/ens BET Forfait

Standard
40€/ml

BET ml

agro - écologie = récupération eau de pluie
40€/ml

BET ml

GROS-OEUVRE Ventilation des locaux Autorisé Ventilation Mécanique VMC Double Flux 5500€/u BET Unité

Autorisé
Dalle carrossable de retournement max 

100 m2 devant entrée 
100€/m²

BET m²

Obligatoire
Amenée réseau eau : tranchée en pleine 

masse y compris avertisseur et tuyau
25€/ml BET ml

Obligatoire
Amenée réseau électrique :tranchée en 

pleine masse y compris avertisseur et cable
15€/ml BET ml

m³

Référentiel des prix : Atelier Legumerie / confiturerie / conserverie

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Dalle

GROS-OEUVRE
Aménagements 

extérieurs

GROS-ŒUVRE Toiture

Obligatoire

GROS-OEUVRE
Gouttières et 

descentes eaux de 
pluie

Obligatoire

GROS-ŒUVRE Terrassements Autorisé BET

GROS-ŒUVRE Maçonnerie

Structure/OssatureGROS-ŒUVRE

GROS-ŒUVRE Façades
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Intitulé Poste Sous-poste

Autorisé / 
Obligatoire / 

Non recevable/ 
Proscrit

Descriptif technique du poste
Référentiel 

prix
Zone A

Définition du 
prix

Unité de 
référence

Référentiel des prix : Atelier Legumerie / confiturerie / conserverie

Obligatoire
Zones  de transformation : panneaux 

sandwichs

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

zones hors transformation : BA 13 + 
doublage + revêtement

80€/m² BET m²

zones hors transformation :: panneaux 
sandwichs

80€/m² simple 
face et 170€/m² 

double
BET m²

Obligatoire
réseau intérieur eau froide - eau chaude - 

nourrices - branchements - raccordement -  
cumulus ou chauffe eau

Obligatoire 1 WC

Autorisé 1 Douche

SECOND OEUVRE Electricité Obligatoire
amenée intérieure du réseau électrique + 

Points Lumineux dans chaque pièce+ 
tableau électrique + prises étanches

35000€/ens BET Forfait

panneaux PVC 40€/m² BET m²

Panneaux BA 13 42€/m² BET m²

Zones de transformation : Carrelage 
antidérapant + chape ou revêtement 

alimentaire de type sol souple + chape
85€/m² BET m²

Zones de transformation :Résine + chape 70€/m² BET m²

SECOND OEUVRE Escalier Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

SECOND OEUVRE Monte-charge Autorisé Si R+1 5000€/u BET Unité

Obligatoire 1 porte technique PVC en entrée 1500€/u BET Unité

Obligatoire
2 portes conventionnelles PVC 

entrée/sortie
1500€/u BET Unité

Autorisé Fenêtres en PVC obligatoire 1200€/u BET Unité

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
intérieures

Obligatoire portes PVC entre chaque pièce 600€/u BET Unité

Obligatoire Chambre Froide statique stockage 10 000 € BET Forfait

Autorisé Chambre Froide négative statique 14 000 € BET Forfait

Autorisé Chambre Froide statique  produits finis 10 000 € BET Forfait

Obligatoire:

Autorisé

Non recevable

Proscrit

ForfaitBET

La dépense n'est pas recevable à l'aide. La présence de cette dépense à l'opération rend l'opération inéligible.

Obligatoire

SECOND OEUVRE Plomberie

SECOND OEUVRE Plafonds Obligatoire

15000€/ens

Obligatoire

L'opération doit comporter ce poste de dépense ou le bâtiment objet de la demande le présente déjà. A défaut, toute l'opération est inéligible.

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense sans remettre en cause l'éligibilité de l'opération

L'opération peut prévoir ou ne pas prévoir ce poste de dépense. La dépense est non recevable à l'aide mais n'entraîne pas l'inéligibilité de l'opération.

Poste « froid »SECOND OEUVRE

SECOND OEUVRE
Menuiseries 
extérieures

SECOND ŒUVRE  cloisons et isolation

SECOND OEUVRE Revêtement sol
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